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Jeudi 21 mai de 9H00 à 17H00 
 

Salle Olympe de Gouges 
15 rue Merlin – 75011 PARIS 

Métro : Père Lachaise – Lignes 2 et 3 
Métro : Voltaire – Ligne 9  

 
Professionnels : 30 euros 

Etudiants : 15 euros 
 

Scannez pour les inscriptions via Helloasso 
 

              Date limite des inscriptions : 15 mai  
. 
 

 

 Contact : anpf@anpf-asso.org  //  06 45 64 25 32 

Inscriptions sur www.anpf-asso.org 
 
Affiche originale : Véronique Bayon 
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 #Tous connectés ?  
Les enjeux du numérique en Placement Familial 

 
En quelques années, la question du numérique a bousculé nos pratiques en 
accueil familial : dans nos liens aux jeunes accueillis, aux familles 
accompagnées, mais aussi dans nos relations professionnelles et nos outils de 
travail. Les médias numériques sont aujourd’hui incontournables. Si la 
formidable ouverture qu’ils apportent ne fait plus débat, leur utilisation nous 
interroge et peut nous inquiéter.  
 
Nombre d’entre nous maitrisent moins bien les outils que les jeunes eux-
mêmes. Ce « décalage culturel » peut générer des incompréhensions, des 
positions défensives, des projections négatives. L’information et la formation 
des professionnels s’imposent alors, pour accompagner au mieux les jeunes 
dont ils ont la responsabilité. Ce sera le propos de la première intervention. 
 
Dans le cadre contraint du placement, l’arrivée des médias numériques 
(téléphones portables, réseaux sociaux…) complexifie l’exercice des droits de 
correspondance. Elle remet au travail notre capacité à garantir à l’enfant un 
espace protégé. Dans quelle mesure cette complexité est elle prise en 
considération par les juges des enfants ? Est-elle intégrée dans les guides de 
cadrage de la protection de l’enfance ou dans les Projets pour l’Enfant ? La 
parole d’un juriste nous éclairera sur ces questions. 
 
La « révolution numérique » nous conduit à interroger, et à redéfinir un 
certain nombre de nos pratiques. Comment border un cadre d’accueil qui 
respecte le jeune dans ses besoins et ses souhaits, en contrôlant son 
utilisation des médias, et dans la conformité aux droits définis par le 
magistrat ? Un Service d’Accueil Familial nous fera retour de son expérience 
d’élaboration d’une « Charte de bonnes pratiques » 
 
Les écrans attirent, le monde virtuel fascine, les réseaux sociaux sont un 
incontournable pour toutes les jeunes générations… Quelle est la limite entre 
une utilisation raisonnable et un comportement addictif ? A quels signes être 
attentifs ? 
L’intervention d’un CSAPA clôturera notre journée. 
 
Pour enrichir notre réflexion, les interventions seront ponctuées de larges 
temps d’échanges avec la salle. 

  
  

Programme 
 

9H00 : Accueil café 
 
9H30 : Présentation de la journée : Gaëlle Crespin coordinatrice régionale 
ANPF 
 
 9H40 : Les écrans peuvent-ils faire écran à la relation en PF ? 
                              Comprendre pour accompagner 
        Morgane QUILLIOU-RIOUAL – Educatrice spécialisée 
        Formatrice sur les pratiques numériques en travail social 
 
10H40 : Grandir connecté du côté de la Protection de l’enfance 
           Gaël HENAFF – Professeur de Droit Privé à l’Université Rennes 2 
            Co- auteur de l’ouvrage « Le Smartphone des enfants placés » 
                                                                      
11h40 : Echanges avec la salle 
 
                             12H30- 14H00 : Pause déjeuner – Repas  libre 
  
14H00 : Présentation d’une charte de bonnes pratiques 
                  Service d’Accueil Familial Parisien d’Auxerre 
Christelle BASTIN éducatrice, Roselyne NAUDOT et Marie-Louise GRANDJEAN  
Assistantes Familiales, Sonia de CARVALHO et Ngounga Suzanna BAYINGA 
Assistantes Sociales. 
 
14H45 : Echanges avec la salle 
 
15H15 : Comment repérer l’addiction au numérique 
               CSAPA du Centre Hospitalier de Versailles  
Mathilde AUCLIN –  Psychologue clinicienne, référente de l’antenne de 
Trappes 
 
16H00 : Echanges avec la salle 
 
16H30 : Mots de clôture 
 
17H00 : Fin de la journée 
 
 L’animation de la journée sera assurée par Gaëlle CRESPIN et Patrick BRETON.     

   
  


